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Du

CAT ECHISME'

De la necefílté des bornes Oeuvres.

L"Qne des plus noires calomnies ojue Ití

, Diable, ennemi juré du salue des

rrommes, aitjamais semées contre l'Eglise»

est quand il a voulu foiré croire qu'elle*

porte les fidéles au vice &: à k débauche,

leur donnant des couffins de securité pouf

s'y; endosmïf doucement, par la doctrine

qu'elle leur enseigne de leur Justifit Mort

gratuite , fans ^intervention ou merite d'au-1

cunes œuvres } Car que saufoit-on dire eit

cela de plus faux , fie de plus contraire à ses

saints enseigrtemens ? Elle prêche la mise-*

ricorde Divine aux hommes , pour les ani*

lûcràbien^faire'i ellcleúr annonce le par-«
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don de Dieu , afin qu'ils craignent &: ai

ment un si bon Seigneur ; elle leur recom

mande la foi, comme la mére des bannes

.œuvres , la source de la Saintete, \& cause

unique de la Charité; Et néanmoins son

Adversaire a bien l'impudence de publier

êc soutenir, qu'en cela-rnême elle fomente

]c peché, qu'elle l'allumc, lors qu'en effet

tlle [eteint , qu'elle ouvre la porte à tout

Mial, quand elle ouvre sa source de tout

bien; Et, ce qui est encore le pis ; cette

jfade 2c impertinente accusation, qui pour

tout, n'a d'autre soutien que l'effronterie

de celui qui la met en avant, trouve en la.

corruption universelle du genre humain,

quantité de personnes qui la reçoivent & '

l'enabralsent pour vraie. 1l importe donc

extrémement , & pour la gloire de Dieu,

&{. pour la louange de ses enfans-, & pour

le salue des hommes, de faire voir au vrai

quelle est la eroiance de YEglise sur ce sujet,

ce qu'elle tient de la foi & des bonnes œa-

"vres , & de la necessité des effets de l'un &z

de l'autre en nôtre salut. C'est ce que fait

ÎAuteur de nótre Cátechismc en la Seóiio»

que vous venez d'entendre ; Car aiant dé

jà commencé & fort avancé le Traitté de

cette matiére dans les deux precedentes,
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il s'attache dans celle - ci à nous montrer

premierement , que les bennes œuvres des

personnes regenerees , quoi qu'agréables

à Dieu, ne sont pas pour cela la cause de

leur Justification^ En second lieu ì\ nous en

seigne, que bien qu'ainsi soit , les bonnes œu

vres néanmoins font trés - necessaires , 5£

pour la fin il prouve qu'elles font insepa

rablement conjointes avec la foi, que ja

mais la foi ne se trouve sans la charite SC

par consequent sans les bonnes œuvres.

Je présuppose que vous savez tout ce qu«

nous appelions de bonnes œuvres , savoir,

des actions conformes aux Commande-

mens que Dieu nous a donnez , dont la Loi

& la Volonté est l'unique &c infaillible re

gle à laquelle nous devons compasser teuc

ce que nous pensons , disons ou faisons.

Qui doute que telles œuvres soient agréa

bles à Dieu, il faut que par même moyen

il doute, si Dieu est Dieu ; car il ne les peut

haïr, fans dépouiller fa propre nature. Dieu

fremicrentent étant souverainement bon,

s'airne souverainement soi-même & aime

ensuite toutes les ehofes où reluit son ima

ge , plus ou moins , selon qu'elle y est, oa

plus claire 3í resplendissante, ou plus obscu

re & moins apparente. L'imagc- de Dietìt

C 5



se peuf considerer en deux façons , ou corn*

me une empreinte , une marque & une

gravure de ía Nature , ou pour un trait &£

une reilêmblance de ía Saintete'. En la pre^

miére forte il n'y a aucune creature en touc

rilnivers, pour miserable, vile & chetive

qu'elle soir, où nç paroisïè en quelque sorte»

fimage , ou du moins , sombre &: la trace

de la perfection de la Nature Divine ; car

toutes les choses qui font , tenans tout çe

qu'elles font , de ia bonté* puissance Szía-.

gesse de Dieu , en cela-même qu'elles sont»

elles nous representent chacune, selon l«

mesure, la perfection de leur Créateur^,

ayant toutes en elles quelque rayon & etin

celle de cette infinie 8c incomprehensible

beneficence, qu'il a si magnifiquement ré

pandue' par toutes les piéecs de l'Univers»

juíques aux moindres ; Comme nous pou-.

Vons dire , que tous les Tableaux de quel

que lavanç &:excellent Peintre font autant

4'images de fa perfection & de fa suffisance

exquise. Et ce raport des cre'atures à Dieu

est, comme vous voyez , naturel, consistant

en leur être propre, en leur nature, qualite^

& proprietez.

Mais outre cela, il y a une autre res

semblance &; image de Dieu , morale, s'it
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faut ainsi dire , donc les seules créatures

douées de raison sont capables, quand ou

tre les perfections de son Essence dont nous

avons quelques petites & imparfaites re

présentations en la constitution de nôere

nature , nous exprimons encore en quel

que façon , comme en un modelle racour-

ci, sa Sainteté & droiture, par l'assiette ÍC

disposition de nôtrç ame. C'est ce qu«

5.Paul appelle * le nottvcl homme crée selon

Dieu, enjujlite & Sainteté -veritable. Puis

donc que les bonnes œuvres sont comme des

rayons , des étincelles ÔC des productions

de cette image de Dieu , portraite & élevée

en l'homme , par l'efficace de l'Esprit d'en-

haut , il est tout clair que Dieu , qui aime

son image comme la ressemblance du bien

le plus parfait & le plus excellent qui soit,

He les peut haïr. Ensuite Dieu aime tous

ses ouvrages; Et c'est une inclination qu'il

a imprimée en toutes les causes qui agissant,

sur-tout , avec r.iison & jugement , de che

rit & d'affectionner tendrement leurs pro

ductions , parce que chacun s'aimant soi-

même , nous ne pouyons que nous n'éten

dions auflì nôtre amour sur ce qui vient de

nous , qui en est , ou du moins qui en a une

C 4
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partie en soi-même, la cause ne pouvant

produire aucun effet, sans répandre, ôç

comme provigner en lui, quelque partie

de soi-même. Or les bonnes œuvres que

font les fidéles font des effets de Dieu , des

fruits de son Esprit, comme les nomme

$. Paul au 5. de son Epitrç aux. Galles , qui

procédent tellement de sa vertu &: de sorç

efficace , qu'elles peuvent., en quelque fau

con , être appellées [es œuvres mèmes^ jus

ques là que le S. Apôtre nç fait point diffi

culté de dire , que a ÏEjprit de Dieu fais

xequètepournoM, far des soupirs inénarrables »

Ces soupirs & ces requêtes que les fidéles

présentent a Dieu, mûs & induits par la.

force du S. Esprit, lui appartenans de telle

forte qu'ils font appeliez siens., comme s'il

les prélentoit lui-même ; Il s'ensuit donc

que Dieu aime les bonnes œuvres des fi

déles, ôí qu'elles lui font agréables. En

effet , s'il en étoit autrement , pourquoi les

recommanoereit-il si souvent,&: si expressé-

ment ? Pourquoi leur promettroit-il de {%

grandes &r fì riches , bien que gratuites^

recompenses? Pourquoi rendrojt-il de si;

pleins &: de si excellens témoignages de.

probité & de pieté à ceux qui en ont fait i

Certes l'Apôtre nous exhortant de b pré-.

3 b Rom.a^ fenUf
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senter nos corps à Dieu en sacrisice ; c'est- a-di

re, d'en cmploier tous les membres à de

bonnes teuvres , nous assure qu'un tel service

lui sera agréable; cC ailleurs parlant du foin

Gíie la consideration du Jugement final lui

faisoit prendre de composer sa vie à la sain

teté 3c aux bonnes œuvres , a nous nous étii-

àions , dit-'û , de lui être agréables ; Signe

évident que cette pratique des bonnes œu-

wres lui est agreable. Et dans l'Epitrc aine

Hebreux le S. Esprit nous recommandant la

Beneficence & la Charité envers les pau

vres, dit expressément que b Dieu prend

plaijir à de telssacrifices , & que c'est par de

tels services qu'on obtient la faveur & fa

bienveuillance. S.Pierre de mêmes parlant

des souffrances des fidéles , pour le Nom

de Je/ìis Christ &c pour son S.Êvangile , die

que c ceU eH agréable ; fi quelcun, a cause de

U conscience qu'il a envers Dieu, endure sis

cherie , souffrant injustement.

Mais, comme nous en avertit le Catechis

me , il ne faut pas prendre ceci comme si

nous voulions dire , que les bonnes œuvres

des fidéles soient d'une telle dignité & ex

cellence qu'elles meritent cet agrément &

acceptation favotable de Dieu ; Carpremiè

rement

£ i.Q,ri,it6.S'9- b Htbr.i}. c 1. lierre t. 19.
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rement jamais il n'y «ut aucún homme,

quelque regeneré qu'il pût être , qui rendic

à Dieu une obeissance entiere* accomplis

sant de telle sorte íâ volonté, qu'il ne lui

echapâtauaune action contraire aux régle-

mens de la sainte Discipline que Jeíùs-

Clirist nous a {prescrite dans ion Evangile;

òc cela a été démontré ci- devant claire

ment& amplement contte nos Adversaires.

Or dit S. Jaques , * quitonque aura g/trâi

toute U Loi, s'il vient a faillir en uns<nd Foint,

il eli coupable âe tous ; d'où il s'ensuit , que fi

le Seigneur vouloit regarder au prix & au

merite de l'«beïssancc même q»e nous lui

rendons, il ne l'auroit pas pour agréable,

puis que ies tâches & les défauts qui, dans le

cours de cette mortelle te fragile vie sont

inévitables aux plus saints , gâtent la tissure

de la Santification, quelque belle & cxcel-

Jentc qu'elle soit en ses autres parties ; de

même qu'il ne faut qu'une mouche pour in

fecter tout un parsum. Mais il y a plus en

core; car, outre que le corps de notre obeiC-

sance composé de toutes les œuvres de no'

trevie, est tres-imparfait , à cause des di

vers défauts qui s'y peuvent remarquer , je

dis de plus, que chaque honni ee/tvre consi

derée
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derée etv .particulier , n'est pas si accomplie

qu'U n'y manque quelque chose; car, bie«

<aue l'action même , par exexnple , une au

mône quç nous ferons , soie bonne & loiia*

bie, &: conforme au commandement de

Dieu, si est-ce que, peut-étre, elle ne prooéV

derapas d'une affection si sincerement fie

entiérement attachée à la gloire de Christ,

ic au iâiut de notre prochain , comme elle

drvroit : Et le même se peut dire de nos

autres œuvres ; de forte que û le Seigneur

ks vouloit examiner , je ne dis pas seule

ment en cette absolue & incomprehensible

justice, * devant Iajue//e les Anges ne peu-

vent comparoitre , qu'ils ne se trouvent avoir

besoin de lumiere, mais même en àequité 6c

justice qui nous est prescrite parla Loi, qui

eít fore au dessous de certe forme de pureté

Souveraine , qui n'est qu'en fa seule Divini»

té; en cet examen-même elles se trouve-

roient tellement défectueuses , qu'on pour-

roit veritablement dire d'elles ce qu'ont dis

Jes Prophétes , Nos justices font des drafs

fouillez. Comment donc font-elles agrea

bles à Dieu? Certes, parce qu'ils les regarde,

les jugp & les examine, non en fa Loi, mais

en ion Evangile , couvrant par /on infinie

boa-

t. lob 4. if,
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bonté les défauts qui , de notre part inter

viennent dans hos bonnes œuvres, sup

pléant ce qui y manque, par la plenitude

de la Justice que son Fils nous a acquise. En

eetfe lumiére elles osent paroitre , pour su

tur ce doux examen, temperé par la beni

gnité de Dieu, parce que prises en cette

maniére, elles sont veritablement àtbonnes

*(tvres, infiniment disferentes de celles que

font tous les jours les méchans &les hipo-

crites; Pour n'être pas parfaites, &de toue

point accomplies, elles ne laissent pas d erre

bonnes i car il y a comme pluíieurs marches

& degrés en la bonté. Elles n'ont pas at

teint le plus haut, mais cependant elles sont

montées au dessus du plus bas. Bien que

les parois de la mailon ne soient pas iì blan

ches que la neige, & qu'il y ait, à le prendre

exactement, quelque mélange de noirceur,

vous ne laissez pas cependant de les appeler

blanches, &c elles le sont en effct; ainsi, bien

que la lumiére de l'aube ne soit iì claire ni lt

pure que celle du midi , &qu'à y rog ìrder

de pres , elle soit encore comme tachetée

&c brunie par les restes de la nuit , qui ne

semble pas s'en être allée toute entiére , si

est-ce que dès là vous dites qu'il est jour,

que la lumiere paroit, & vous diies vrai en

- par
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parlant ainsi. Il en est ici touc de même:

cette nouvelle robe de Sainteté donc les fi

déles font maintenant revêtus, n'est pas st

blanciie, jel'avouë, que celle que Christ

leurgarde dans le Ciel , en cette compa-

rai/òncllene semble pas seulement brunc>

maisnone; il est-ce, qu'à eu parler hors

de cette comparaison» eJle est blanche , les

vilaines & profondes noirceurs qui dc'fìgu-

roieslt ieur vie passée étans deformais dispa

rues, pour la plus grande partie, n'en re

stant plus que quelques tâches & impres

sions que l'Êfprit de Dieu effacera & net-

teïera peu à peu, avec les eaux de sa grace;

La lumiére que Christ a allumé cn leurs

ames, pour n'être que l'aube de son jour, n«

laifle pas d'être lumiere, ces petites obscu-

rítez, ces^ndroits sombresque vous y voies

paroitre , sonc des restes de la nuit passée»

qui se dissiperont peu à peu, à mesure quo

le Soleil de Justice s'approchera de leur mi

di. Puis donc que leur Seigneur les regarde

avec un œil doux & benin, ce n'est pas

une chose étonnante que ces rudimens 8C

ces commencemens de Sainteté lui plai

sent, qu'il les agrée en fa clemence , bien

qu'en ia rigueur il les pût rejetter. Où est

l'enfanc, pour bien né qu'il soie, qui rende
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h son pefe toute l'obeïssmce qu'il M dois*

& avec une affection aussi pronte SL aussi

cordiale qu'il doit ? Et où est neanmoins le

Pere qui n'aime, qui ne regarde , avec un

extrême plaisir, lobeissance que son enfant

lui rend? qui dans le secret de son ccùur ne

l'en benisse, bien qu'il s'apperçoive des pe

tits defauts dont elle est entachee , & qu'il

pafle doucement par-dessus, ne faisant pas

mêmes semblant de les voir ? Tel Qu'est

le pere à son enfant, tel nous est notre Dieu }

il y a mêmes cent raille fois plus de ten-'

dresse &c d'amour dans les entrailles dú

Seigneur , qu'il n'y en a aux plus doux i&

plus pitoiables peres ; Ne vous étonnezi

donc pas, s'il aime les foibles efforts de ses

pauvres enfans; s'il les regarde avee pM*

lir, s'il les accepte avec joie, s'il les recont-

pensc avec une gratuite vraiment Divine.

Et de tout ce que dessus il s'ensuit trés-

clairement que lesfidéles, lors mêmes qu?u>

sont regenerez , ne sont pas neanmoins ju*

stifíez parleurs oeuvres; Car leurs œuvres

sont imparfaites, leur obeïiïance n'etanc

pas si compléte, qu'elle ne soit quelquefoisr

interrompue' par quelques offenses , ni dans

le degre' de pureté qu'il faudroit, la- meiHeu-

lede leurs œuvres éranc aceompagnee, à
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le prendre à langueur, de quelque definir.

Or dans les œuvres qui justifient, on ne dois

rien trouver à redire , la Loi ne promettan*

U vie qu'à celui qui l'aura entiérement ac

complie ; Ensuite Dieu agit avec nous com.*

me Pere , &L accepte nos œuvres en son E-j

vangile. Nos œuvres donc ne nous justifient

pas , Vœuvre qui justifie devant meriter 1»

justification, & «on l'obcenir par accepta

tion gratuite.

Nonobstant eela nos Adversaires de YE-

glife RetnMKC, selon l'eíprit mercenaire fi£

fervil dont ils sont conduits , & qu'ils in*

spirent, autant qu'ils peuvent, à tous leurs

devots, soutiennent que les hommcs,quanct

uae fois ils font en Tctat de grace , le justi

fient par leurs ctuvres ; car ils disent qu'il y aj

deux jujlijtcttions , L'une premiere par la-

quel/c i'homme est rendu juste , 1 autre se-

tonde, par laquelle il devient plus juste v ÔC

pour la premiere ils avouent la plus-part»

qu'elle se fait par la seulefoi^ mais non la se*

tonde qu'ils attribuent aux œuvres & à lafoi

tout ensemble. Cette distinction , u' vous

avez égard aux mots, est ridicule; car puis

qu'il y a uneseconde ]ujlifcation,l\ y en a aulll

uuc troisième, & une quatrième , & une cin*

«a Ufimor, il y aura presque uno
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infinite de ]ustificatht>s , savoir, fout áufafil

qu'il y a de divers degrez en la Santtfcationi

puis qu'ils appellent seconde Jusiification, cel

le qui rend l'homme plus juste; il faut donc

encore appeler troisième jujlification , celle'

qui ajoute quelque chose à la seconde ; & la

Quatrième , celle qui augmente la troisième,K

ainiì à Pinfini. De plus qu'a fait la /»/ , qu'ils

lui resusent , au progrés de notre justification,

ce qu'ils lui attribuoient au cómencement ?

En la premiére ]usìification elle suffisoit à justi

fier l'homme, poui quoi non aussi en la secon*

de ì A-t-elle perdu son efficace , qu'il lui

faille mendie* le secours des œuvres, pour

la Justification ? Mais puis qu'au contraire

la foi va toujours en augmentant , à même

mesure que la Jujlification , si elle a suffi à

nous justifier au commencement, beaucoup

plus suffíra-t-elle au progrez. Que si les

pechez des hommes non-regenerez meri-

toient la mort , les pechez des hommes

regenerez meritent-ils moins que la mort?

nesont-ils pas d'autant plus griefs que ceux

qui les commettent ont plus reçu de grace ?

Si donc les pechez des non-regenerez les

tmpèchent de pouvoir être justifiez par"

leurs œuvres , les pechez des regenerez les

en empêchent de la même maniére.

Mai?
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Mais s'il cil ainsi, comme ils lc preten

dent, que les œuvres des fidéles contribuent

quelque chose à leur Justification , d'òù vient

donc que S. Paul , qui en divers lieux , &

partituliérement du jt & 4. Chap. de l'Epi-

txc aux Romains , traite cette matiere am

plement, n'en soit aucune mention ? D'où

vient que par-tout il dit constamment , que

nom sommes justifiez par la foi } D'où vient

qu'il ne distingue nulle' put la première Justi

fication d'avcc: la seconde , n'en parlant que

d'une tóut Uniforme &de même forte dé

pendante de la foi ? Pourquoi en la matiére

de la Justification oppoTe-t-U toûjours lafoi

aux œuvres , s'il y' á quelques œuvres qui

aillent en concurrence & du pair avec la

foi, pour l'cffet de nôtre Justification ? Pour-

uoia-r-ii oublie d'opposer en qUelque en-

roir les œuvres de la Grace aux œuvres dé

la Loi, celles-là pat lesquelles nous sommes

justifiez, àcelles-ci par lesquelles nòus né

le pouvons être ? D'où vient qu'étánt firef-

le pat 1 objection des profanes,- qui de la

Justificaiion par la foi concluoient qu'ilfaloii

demeurer dans le peché, sfinque là grace abon-

dìt, il ne replique point comme il pouvoit .

& devoit, s'il eût eu les fentimens de ì'Eglifi

flt»Hine , que son intention n'éteit sas
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d'exclurre de la Justification les œuvres de

la Sancisìcation ; mais feulement les œuvres

de la Loi ? N'est-ce pas une chose étonnan-

te qu'un Ecrivain 11 Sage &c si Divin que

S.Pa»l n'aie point emploie une réponse qui

étoitsi fort à propos ? Certes quand il n'y

auroit que ces inconveniens , que jamais

ces Messieurs vìcfamóientbìcn & pertinem

ment resoudre , ils suffisent pour faire voir

à tout eíprit moderé & non passionné , que

S.Paul attribuoit la Justification des regene

rez à la foiseule , non en partie à leur foi &

en partie à leurs œuvres.

Mais il y a plus ; car l'Apôtre nous dit,

que nous sommes justifiez gratuitement far la

grace de Dieu , ce qui exclut toutes les œu

vres; car qui justifie gratuitement ne re

çoit rien de celui qu'il justifie ; Et l'Apôtre

même nous enseigne que les œuvres &la

grace ne peuvent subsister ensemble * fi

ceHpargrace , ce neH plus par œuvre , autre-

ment grace neH plus grace ; Mais fi ccHpar

œuvre, ce neH plus par grace, autrement œuvre

rìeH plm œuvre. Or dit le même, b noussom

mes justifiez gratuitement parfa grace. Certes

ce n'est donc pas pair nos œuvres. *. Vous

êtessauvezpargracepar lafoi, & celA point

«k
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àevoutj cesï ledonde Dieu. Que voudrìcz-

Vons de plus exprès ? Le meme Apôtre au

5. chapitre de l'Epitre aux Calates , prouve,

que nul n'est justifié parla Loi, parce que la

Loi consiste à faire , & non à croire. 0y,

drt-il, a que par la Loi ml nt fiait jujlifii , //

<cH clair i car le yijle ,Vivra de la foi ; mais la

Loi nálpoint de la fui , mais íhomme qui aurd

fait ces choses vivra par elles , où vous vûiet

ria/rement que là raison de l*Apône tourne

fur ce pivot , que lHiomme ne peut être ju*

ftirìe enfaifiant ou en operant \ Cette maxi

me est le fondement de son argument; oc

elle est , non-seulement fausse , maïs ridi

cule &: impertinente, sivóusposez que les

œuvres de lasantisication justifient : Car fì

cela est, l'homme peut dône être juítifie e*

faisant , qui est ce que la raison del'Apôtrô

presuppose être impossible. Ensuite le mê

me Apôtre nous enseigne que •* nom fom,

mes fuftifiez. , afin defaire de bonnes œuvres*

Les bonnes œuvres donc sont l'eftet de 1a

Justification , & non par consequent fa cau«

íê ; Si ce n'est que ces gens voulussent main

tenir qu'un eftet peut être la cause de fa.

caufe. De plus en l'Epitre aux Romains il

dit, c que notu semmes tellement jujl/fiez,

ft GMtt.}.ll,tt. b Sfbtfo&f, c'X»*M*J,l
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que tout sujet de nous glorifier eB exclus de no*

trepart; Et qui plus est, aux Ephestens cha

pitre z. f. 9. de ce que nul nc iè peut glori^

fier , il conclut que nous ne sommes donc

point justifiez pat nos œuvres , d'où il paroit

clairement, que ce n'est point par les œu

vres de la grace & de la fantijiratio» que nous

sommes justifiez ; car lì cela étoit , tout su

jet de se glorifier ne seroit pas exclus , nous

nous pourrions glorifier , sinon du tout , au

moins de la plus grande partie de nôtre

Jujlification. Enfin , pour n'insister pas ici

davantage , S.Paulzu chap.4. de son fipitre

aux Romains produisant des exemples de

personnes justifiées gratuitement par la foi,

n'allegue pas seulement des infidéles & des

impies, qui par la misericorde de Dieu

aient été appeliez à sa grace , &: ainsi justi-

fiez de cette sorte de justification , que nos

adversaires nomment la première , mais il

allégue * David-mème, qui étant en la

grace de Dieu, &c aiant peché, avoit obte

nu fa faveur & fa misericorde , & par con

sequent avoit été justifié par cette sorte de

JuJiificAtion qu'ils appelleat seconde ; Et

néanmoins David la met toute entiére en 1

ce que Dieu impute à l'hommc la justice

fans

* Rtm. 4. j. 6. 7. t.
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lins les œuvres } figne évident que toute

nôtre Justification, (dix. premiére, soitseconde

se fait fans les œuvres, & parla seule foi,

Dieu, lorsque nous croions en lui, ne nous

imputant point nos pechez , mais nous

pardonnant nos iniquitez & couvrant nos

fautes.

Maisparce que cette matiére fut ample-

meflttrairtee, il yaaujourduihuit jours&s

its objections des Adversaires sufKsajn-

raent resutées , fans m'y arrêter davanta

ge, je viens à l'autre gue/lìe» du merite des

bonnes œuvres ; Car nos Adversaires , non

contens de les faire les caufes de nôtre J«-*

fofiaition, ajoutent encore. qu'elles meri- .

tent la vie & la gloire éternelle que Dieu

donnera aux fidéles dans le siécle à venir;

enteJJe sorte, qu'en traittant à la rigueur

de la justice, leur valeur fe trouvera egaie

à ['excellence de cette recompense , & nç

pourroir , iîins injustice , recevoir un moin

dre salaire ; Et bien que la vanité de cette

présomption ait été assez confondu» parce

qui a été prouvé ci-dessus , que ce n'est pas

par les œuvres que les fidéles font justifiez

devant Dieu, néanmoins, parce que cette

opinion est trés-pernicieuse à la Religion,

iicftà propos de l'examiner à part. Voions

D 5
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premièrement sur quòT on tâche de la fon

der , 8ç ensuite nous produirons & éclair

cirons les passages de TEcriture, & les rat

ions qui la combattent &: la renversent.

Premièrement donc nos Adversaires allé

guent la forme du dernier Jugement , où

nôtre Seigneur dira aux fidéles , * Venez.,

les benits demon Père; car sai eu faim^éf

vom m'avez donné à manger; & ailleurs ce

qu'il dit au bon serviteur le recevant en sa

joie ; Parce que tu m as étéfidéle en feu. de cho

se , je Rétablirai fur beaucoup ; A quoi ils

ajoutent une infinité de passages qui por-

tent , que Dieu jugera les hommes selon

leurs œuvres ; qu'il rendra à chacun selon

(es œuvres.

Mais je répons , que nous confessons

que Dieu nous jugera selon nos œuvres , &£

qu'à ceux qui auront , avec humilité & avec

patience , perseveré en la foi & en l'obcïs-

sance de l'Évangile, il donnera la vie éter

nelle , qui est tout ce que prouvent ces pas

sages; La guejlian est, si la valeur de ces

bonnes œuvres qui feront recompensées de

la vie celeste , est telle qu'elles meritent un-

si grand salaire; Et c'est ce que nous nions,

& que nulle de ces allegations nc prouve,

6*0*



Sur //«Section XX. ^

Dieu, par sa grande bonté , déploiée sur le

gente humain en Jesus- Christ, donne la

íuftite & la vie à tous ceux qui croient en

lui, selon la clause solennelle de la nouvelle

Alliance; Croi, & tu vivras , & quitonque

croirafera sauvé. Mais parce que la foi est

cachée dans le cœur , & ne se faic voir &

reconoirre que par les bonnes œuvres qui en

font les fruits & les marques, le Seigneur,

pour fonder son jugement & en montrer

J'cquité & la conformité avec l'Evangile,

met en avant les bonnes œuvres de ses fidé

les, non comme causes meritoires de leur

gloire ( car cela seroit contraire a l'Allian-

ce de gtace , qui promet constamment par

tout le salut à la foi &c non aux œuvres) mais

comme des signes & des argumens de leut

foi; de forte que ces mots; car fat en faim,

é votif m 'avez donne 4 manger , & sembla

bles , se doivent ainsi réfoudre ; car vos

bonnes œuvres ont clairement montré, que

vous êtes dans les termes de l'Alliance dis

ma grace , &: pleinement justifié, que vous

avez eu cette sainte & salutaire foi à laquel

le est promise la vie . & le salut que je vods

donne. Et ainsi il paroit que ce jugement

fcfera félon nos œuvres , parce qu elles y se

ront produites comme fièces justificatives

P 4
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4e notrefoi, & non comme causes meritoires

4e la vie.

Mais ils repliquent qu'çn l'autre partie de

ce jugement, savoir,en la condamnation des

rnéchans, le motselon signifie la cause me

ritoire, ôc que par la même raison il la doit

auslì signifier en l'autre, c'est- à- dire , qqe

<comme le Seigneur, en disant, d//ez, mau

dits, au seu éternel , farce que fai eu faim

votes nem avez foint donné à manger, entend

qu'en ne faifaqt point ces bonnes œuvres,

ils ont vraiement. & proprement merité

l'enfer; de même en disant aux fidéles, en*

irez. en mon Roiaume, C4K fai eu faim & vous

tn avez donnéà manger , iì signifie qu'en fai

sant les bonnes açuvres qui y font mention

nées, ils ont vraiement & proprement me

rité le Ciel ; à qupj je répons qu'il ne s'ensuit

pas, parce que 13 nature des choses mêmes

y repugne ; car puis que npus sommes obli

gez par toures fortes de droits, à faire de

bonnes œuvres, i\ est évident, que si celui qui

manque à enfa^re merite justement d'être

puni, ce n'est pas à dire pourtant, que celui

qui en fait, merite d'être recompense, com-

me,encpre que le droit & les loix ordônenc

la prison à. celui qui ne paie pas fes dettes,

ce n est pas à dire quelles doivent un, pre-

' lenç
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fent & une recompenfe à celui qui les paie;

Sc si un esclave merite le fouet, pour avoir

dérobe à son Maitre, il ne s'ensuit pas de

là qu'il meriee une couronne, pour l'avoir.

servi; ou si un ciçoien merite la mort, pour

avoir tué un homme, il ne s'ensuit pas qu'il

merite aussi recompense , pour n'avoir tué

personne. Nous pouvons dire, & nous di

sons en effet tous les jours, des fidéles , que

leurs pechez leur font pardonnez , parce

qu'ils fe font repentis , & des méchans au

contraire, qu'ils demeurent dans la con-

dannation , parce qu'ils ne fe font pas re

pentis, & néanmoins nul ne conclurra de

Jà, que comme lunpenitence merite la

condamnation, de même la repentance me

rite la remission. S. Paul parlant de Ja fuite

de se premiere vie, quand il perfecutoit l'E-

glise, dit que * miseritorde lui a été faite, par

ce qu'il Pavoitfait parignorance ., &à l'opositc

de cela , nous pouvons dire-des autres per

secuteurs morts dans l'impenitence , que

misericorde ne leur a point été faite , parce

qu'ils perfocutoient l'Evangile volontaire

ment & contre leur conscience.

Mais de cela nos Adversaires mêmes ne

voudroient pas induire, que comme la ma

lice

*i. Tim. i.xú ...
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lice des Juifs a proprement merìtél'enclur-

cissement , de méme l'ignorance de ?ml

meritoit proprement la grace , puis qu'ils

nient que l'homme , avant la grace , puisse

sien meriter , à parler proprement, enten*

dant de cette forte de merite, qu'ils appel

lent de condignité ; Certainement ils ne peu

vent donc conelurre non plus que les bonnes

œuvres des fidéles meritent le Ciel , sous

ombre que les/ mauvaises œuvres des incre

dules meritent l'enfer.

Ils alléguent en second lieu que la vie

eternelle &: les autres faveurs que Dieu ac

corde aux fidéles font souvent appelées , le

loier, le salaire & le prix de leurs bonnes œu

vres, comme il paroit par le 5. deS.Matth.

où le Seigneur consolant fes Disciples con

tre la persecution , * Ejouijfe^- vous , leur

dit-il, & vous égaiez car votre loier eligrand

dans les Cieux; & dans l'Apocalypfe, b Je

viens bien-tôt, dit-il, & & monsalaire ejl avec

moi, ic en plusieurs autres lieux sembla

bles.

Je répons qu'il est vrai , mais je dis que

\i-gueftion demeure toujours entiere, sa

voir , si c'est un ialaire dû par la justice à la

valeur-même de nos cenvres , ou donné par

mife-

9 títttb. 5. xi. b Ai*c*l
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misericorde, seit>n la verité de la promesse

gratuite de Dieu ? Nous accordons volon

tiers ce dernier, & c'est ee que prouvent les

passages objectez , mais nous nions le pre

mier, fondés sur la raison de la chose-même

&sur la declaration de S. Paul, qui,aprés

avoir dit , que la mort est le gage du peché,

ajoute en l'autre partie de l'oppolìtion a que

la vie éternelle est le don de Dieu en Jelus-

CJirílr, non par consequent un salaire meri

te, puis que le don vient de la liberalité de

celui qui íc donne, & le salaire, de la justice

de celui quì le rend.

Mais contre cela ils apportent en troifié- '

me lieu les passages qui attribuent la remu

neration des fidéles à la Justice , comme

quand S. Paul dit b que c'est une chose juste

envers Dieu qu 'il rende affliction a ceux qui

nous affligent , & relâche a mus quisommes af-

fi'ge^i & ailleurs ç que ta couronne de justice

lui est reservée laquelle le Seigneur juste juge lui

rendra, en cette )ourme-là ; 8c quand il assure:

les Hebreux d que Dieu neïlpoint injustepouf

oubiier leur teuvfe.

Á quoi je répons que le mot de justice en

tous cçs lieux-là & autres semblables, s'il y

, en

a R,w.6. zt. bz.T6eJs.i.4.s.6. c i. TimetbA-
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cna, signifie, non la vertu que nous appe

lons communément ainsi , qui rend à cha

cun ce qu'il merite & ce qui lui est dû, à }a

rigueur du droit, mais la constance, la fide

lité & la verité de Dieu à tenir ce qu'il a

promis & à executer ce qu'il a déclaré , au

sens que le prend S. ]ean , quand il dit, a Si

ffous conferons nospechez, Dieu estfidèle & ]*-

ìtc pour nous les pardonner ; Car quand Dieu

pardonne à celui qui confesse ses pechez,

il fait, non ce que merite la confession du

pecheur, étant évident qu'à proprement

parler , on ne peut dire qu'elle merite le

pardon, mais bien ce qu'il a promis, ce que

requiert la verité de Ùl Parole, &: non ce

à quoi l'oblige la valeur & le merite du pe

cheur ; Auliì voiez-vous que S. ]aques,vour

exprimer la pensée de S. Paul , au lieu de

ce que celui-ci difoit que la couronne de

Justice nous est reservée., dit b que npus

recevrons la cauronne de vie que Dieu nous a.

promise ; & SSaul lui-même , au lieu de ce

qu'il difoit aux Hebreux, que Dieu n est point

injuHe , die en la seconde Epitre à Timo-

thée, * qu'il est juste frfidéle , & qu'il ne se

peut renier fet-mèrhe. . ....

; De plus ils emploient en quatriéme lieu

les

a i. /m» 1.9. b Iajnesi.i2, c a. Timtt. i. ij.
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ìes Textes de l'Ecriture, qui portent que les

fidéles font dignes de U vie étemelle , commo

quand S. Paul dit en la z. aux Tbejfalonitiens

* cpcceux quisouffrent U persecution Avec foi

tfrpttiencefont dignes du Roiaume âe Dieu j $C

que promet le Seigneur aux vrais fidéles de

l'Eglisse de Sarde b qu'ils chemineront avec lui

en vètemens blancs, farce qu'ils en[ont dignes.

A quoi je répons qu'à la verite', le mot de

digne signifie bien quelquefois le merite,

comme quand S. ]ean parlant des persecu-

reurs de l'Eglife; & aiant dit, que parce

. qu'ils ont répandu le fang des Saints &: des

Prophétes,Dieu leur a dóné du sang àboire,

il ajoute , s carils eo font dignes ; & quand il

est dit du Seigneur qu'il n'avoit rien fût di

gne de mort, c'est-à-dire, qui merieât la

mort. Mais auifi ne peut-on nier que le

motdigmne sc prenne souvent autrement,

pour signifier seulement le raport qu'une

chose a avec une autxc , comme quand S.

]ea» Baptjle commande aux ]uiss de faire

des fruits dignes de repentance; & quand S.

Paul nous enjoint de vivre d'une façon di

gne de- l'Evangile, digne notre vocation,

digne de Dieu & de son Christ, où il est évi-

àentquece mot signifie, non le merite, mais

la

• *.ÏÏtJf*Ì. l. b Asie. }. 4. c Afte. l it.
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la bienféastct & la convenance seulerfleni

Ec pourquoi donc ne dirons-nous pas que

les fidéles sont dignesdu Ciel & de fa Gloi

re en ce sens? C'est-à-dire, que puisqu'ils

portent les livrees de la Maison de Dieu,

ses marques & les seaux de son Alliance , il

est convenable qu'ils ayent part au salut

qu'elle promet à ceux qui font tels , bien

qu'au fonds , ce bien leur soit & promis ê£

rendu par la seule grace & bonte de Dieb,

& non pour la valeur & le merite de leur9

œuvres ; Ainsi voyez-vous combien sont

foibles & vaines les raisons de nos Advcr*

faires.

Pour achever cette dispute rtous rappor*

terons maintenant les nôtres contre le Me*

rite. Premie'rement donc je dis , que nulle

créature, quelle qu'elle soit, &sous quel-<

que sorrac que vous la puissiez concevoir,

ne peut , à bien & proprement parler , rien

meriter de Dieu ; tant s'en faut que cela

nous convienne , en l'etat où nous som

mes maintenant , pleins de défauts & d'in-

firmitez ; car si la créature meritoit quel

que chose , Dieu , en lui faisant du bien,

Jui rendroit ce qui lui seroit dû, étant clair

que recompenser faction de celui qui a me.

sité, c'est, à vrai dire, non lui donner le

vôtre
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vôtre , mais lui rendre le sien. Or Dieu,

à proprement parler , ne rend à aucune

créature i il leur donne à toutes simple-

menr, comme S.Paul nous l'enseìgne dans

le II. de l'Epitre aux Romains * ghù est-ce,

dit-il , qui a le premierdonné a Dieu , & il lui

jèra. rendu ? Et cela paroit encore de ce que

Dieu dit en fa Loi , qu'il fait misericorde *

ceux qui l'aiment , & quigardentses Comman

dements car rendre à unhomme ce qui lui

est dû pour la valeur & le merite de sou

œuvre, c'est lui faire, non misericorde,

mais justice. Puis donc que Dieu, en fai

sant du bien aux observateurs de fa Loi

fait une misericorde , qui ne voit que les

plus exafits & les plus parfaits observateurs

de la Loi ne meritent rien envers lui, à

proprement parler ? En effet, si vous regar

dez , soit la hauteur de fa Majesté, soit la

grandeur des bienfaits dont il nous a pré

venus, soit enfin la raison-même des choies

qu'il exige des créatures raisonnables, 8C

lè raporr qu'elles ont à leur nature , vous

reconoitrez aisément , que nous sommes;

tous tenus & obligez par toutes fortes de

droits , tant à faire ce qui lui est agréable,

«juìà fuir ce quiluidéplait; L'élevarionde

ft

* u. gj,



ia Majesté est infinie; desorre que, puisqué

l'excellence & l'éminence des personnes

est le fondement &c la mesure du droit

qu'elles onc sur nous , il est évlderit que

Dieu a sur nous un droit infini , & qUe nous

lui devons par consequent, une sujetion &C.

une obeissance infinie. Or l'infìni île se peut

épuiser par ua être fini ; tel qu'est celui des

créatures raisonnables ; II faut donc con-

clurre qu'il n'y en a aucune , ni dans les

Cieux , ni sur la Terre, qui puisse satisfaire!

à ce qu'elle doit à Dieu , bien loin de pou

voir meriter envers lui; d'où vient que les

Anges-mêmes ne lui satisfont pas , quand

ils comparoissent devant ía Majesté revê

tue dt fes droits Souverains , selon ce que

ílous apprend le livre de Job, * qu'U n(

/assure poifít sur ses serviteurs , & rnet de Ià

lumière en [es A»ges.

Et il ne faut point dire qu'il n'use jamáií

de ce droit Souverain K absolu qu'il a sur

nous ; cat ce qu'il n'en use point n'drripê-'

che pas pourtant qu'il rie fait , &> que nous

ne devions le considerer , quand il est que

stion de nous presenter devant lui; Joint

que cela même qu'il n'en use pas , augriieny

te l'obllgation que nous lui avoris. Que û

VQ£S

.* M 4. t.
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Vous regardez en jecondlieu^ les bienfaits

dont il a prévenu route creature raisonna

ble, ils s'etendent aussi loin que leur être*

puisqu'elles n'ont rien qu'elles n'áyentrcçu

de fa liberalité; d'où s'ensuit qu'elles lui

doivent l'usage de tout ce qu'elles ont , &:

qu'elles ne peuvent rien produire qui ne

lui appartienne ; Supposé donc qu elles enir

ploient tout leur être au service &c à la glofc

rç de Dieu , en la plus noble maniére qui

ic puisse imagines, toujours elles n'auront

fait que ce qu'elles devoient ì & fans quoi

elles ícroient coupables d'ingratitude & di

gnes de punition , Et il n'y a point de débi-

teur au monde qui soit obligé si étroitement

de paier fa dette à son Creancier , qUe lest

la creature raisonnable à rendre ce service

à Dieu.

Puis donc qu'en paiant ce que vous de

vez , vous vous aquiicez simplement , mais

Vous ne meritez pas , il est clair que nous

ne saurions jamais rien meriter envers Dieu*

& que quand nôtre obeissance soroit millô

fois plus parfaite que celle des Anges , tou

jours n'aurions-nous fait aucre chose que

irous aquitter de ce que nous lui devons, à

ect égard. Et iì après cela l'Ange ou l'hom-

me lui demandoit l'Eternité pour son salaire»

ë
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ilscroit aussi ridicule qu'un débiteur, qui

pour avoir paie à son Créancier un ecu

qu'il lui devoit, le feroit assigner pour 1«

voir condamner, en vertu de cela, à lui

paier la iomme d'un million d'or.

Mais la raison des choses que Dieu nous

«ommande prouve la même verité i car il

me nous demande que la sainteté & la cha

rité, choses qui nous font, non feulement

tres^utiles, mais mêmes trcs-neccsiaircs;

c'est en elles que confiile la beauté, l'cx-

cellence &c le bonheur de nôtre nature, si

•sientiellement & si necessairement , que

fans elles aous sommes les plus disformes

& les plus malheureuíes creatures du mon

de ; Tout le profit nous en revient , Dieu

n'en reçoit pour soi-même aucune utilité,

selon ce que confesse le Psalmijle * qu«

fox bien nevapoint jusques au Seigneur. Cer

tainement quelque perfection d'obeïsiance

que vous puissiez supposer en la créature, à

cet égard , ne lui acquerra aucun droit de

demander une recompense à Dieu i & lì

elle se presentoit pour la lui demander, elle

scroit aussi impudente que le disciple qui

voudroit que son Maitre le recompensât

de ce que , par l'usage 8£ la pratique de fa

doctri-

/
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doctrine, il est devenu trés-heureux. Après

cela il ne resteroit qu'à le remercier , com

me du plus grand bonheur que nous pou

vions recevoir de lui; & c'est la modesti»

que nous prescrit nôtre Seigneur Jcsus-

Christ dans le 17. de S. Luc. * guand vout

aurez fait toutes les choses qui vous font com

mandées , dites , nous sommes serviteurs inu

tiles , ddutant que ce que nous étions obliges de

siirfnous íavonsfait. Voila ce que je dirois,

iìnous étions purs & exempts de tout pe

ché, soit originel , soit actuel i & tels en un

mot , ou plus parfaits que ne font les plus

relevés des Anges des Cieux.

Mais ce qui augmente-infiniment l'indi-

gnite de cette présomption pbarisaïque,

c'est que ceux qui pretendent meriter n'ont

pas lîmpJement été créez de Dieu , ils ont

aussi été rachetez de l'Enfer où ils s'étoient

précipités par leurs pechez, &c rachetez en

core par le sang du Fils de Dieu , prix â

grand & si infini , qu'il vaut mieux mille &í

mille fois que tout l'Univers ensemble.

Fa/res, aprés cela, ô homme, tout ce que

vous iâuriez concevoir de plus beau &c de

çlus excellent; Consacrés tous les jours à

cc souverain Seigneur, toutes les pensées &

* i$t 17. it.
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les affections de vôtre cœur, toutes les pa

roles de vôtre bouche , & toutes les actions

& mouvemens de vôtre corps ; que vôtre

vie ne soit toute entiére qu'un divin sacrifi

ce immolé à son honneur, & versez encore

tout vôtre sang pour sa gloire , & souffrez,

s'il se peut, dix mille morts pout lui, ne

voyez-vous point, qu'après cela,toute cette

reconoisTance demeurera encore fort au

dessous de la grandeur de ce bien-fait infini

qui vous a délivré d'une mort éternelle,

par la mort d'un Dieu fait homme pour

vous.

Mais le comble de l'orgueil est , en ce

que l'on attribue du merite à des hommes

qui n'obeïssent qu'imparfaitement, qui de

cette vie & de cette nature qu'ils doivent

deux fois toute entiére à Dieu,une fois pour

le droit de la Création & l'autre pour celui

de la Redemption , en donnent une partie

au peché & à la vanité ; car si la prétentioa

du merite est insuportable en celui qui ne

pecheroit point, quelle est -elle, Frères

bien- aimez, sinon digne d'une extrême'

abomination en celui qui péche? quand

au lieu de demander pardon de ses crimes,

comme , & sa conscience , & le comman

dement du Maìtre l'y obligent, il vient

* braver
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braver & actionner Dieu, pour se reco-

noitre oblige , parla valeur de ses œuvres,

à le recompenser par l'immorralite ; car

c'est encore ici l'un des trairs de l'impuden-

ce qu'ils pretendent meriter, non quelque

bien temporel, mais la vie & la gloire éter

nelle, contre toute la lumiére du sens &

de la raison, contre la protestation expresse

de S.Pml qui leur crie a que tout bien conte

lessouffrances du tems present ne sent point a.

contrepeser a la gloire qui doit être revelée un

jour en nom.

Combien est dinerent de cette pré

somption le sentiment de ces vingr-&-qua-

tre Anciens de l'Apocalypse, b qui jettent

leurs Couronnes devant le Trône , aux piez

du Seigneur, comme se reconoissans indi

gnes d'une û haute gloire ? Et combien en

éeoir encore éloigné le sentiment de ce;

Frephête qui çrioit à Dieu, Seigneur,' n'en

tre point jugement aVec ton serviteur, d'au-

Unt que nul vivant ne sera justifié devant toi ?

• Maïs quoi! Ces grans Doctcuts du mï

rite , ces nouveaux Uluminateurs du Siecle,

ne s'arrêtent pas à si peu de chose qu'à Da-

mi; Ce n'étoit qu'un pigméc auprès d'eux.; .

c'eft les outrager que de les rabaisser a fa

E J ....... *

» 5;«.S.i8. b ApOi.^.iQ. c Ts-i+h t.
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mesure. Jugez, Fidéles, quelle est cette in

fernale doctrine qui fait dédaigner David,

l'homme selon le cœur de Dieu , l'une des

plus grandes Lumiéres de YEglise; Mais cc

même Paul qu'ils font semblant d'estimer

davantage , n'est pas moins ennemi de leur

orgueil , qui ne nous prêche que la Grace,

qui lui donne le commencement , le milieu

& la fin de nôtre salut; (car, quoi qu'ils

puissent dire , la qraçe &c le merite font deux

choses aussi incompatibles que le blanc ôc

H noir) qui prie le Seigneur * defaire mise

ritorde aux fidéles au dernier pur. Commerjt

misericorde, s'ils meritent ce qu'il leur

donne? Demeurons donc fermes, Freres

hien-aimez. , dans l'humilite &c dans la mo

destie Chrétienne \ Ne présumons rien de

nous-mêmes, reconoisso^s tout de la mi

íericorde de -nôtre Dieu 5 & cqmme c'est

sa grace qui nous a donné tout ce que nous

avons eu jusques ici , attendons encore

d'elle-même tout ce que nous esperons à

l'avenir, Les plus fameux de ces Çéans qui

veulent emporter le Ciel par leurs mïrites^

contraints par la force de la conscience,

en reviennent là eux-mêmes, & apresavoir

bien chicané pour le merite, &c çlevé'unc

pile
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pile de subcilitez & de raisonnemens cap*

tieux j enfin ruinent en deux mots tout cet

Ouvrage de leur orgueil, Consejfms apres

tout cela , qua cause de l'incertitude de notre

propre justice rjr le peril de la vaine gloire, le

plus fur cH de mettre toute nôtre confiance en

U seule miseritorde & bonté de Dieu. Ce sont

les paroles d'un Cardinal nommé * Bcllar-

minJeplus grand & le plus célébre dispu-

teur de Controverses qui soit en l'Eglise

Romaine. Tenons-nous au plus sûr, &: lais

sons flotter ces vendeurs de merite dans

l'incertitudc.

Seulement prenons garde que la bontó

de Dieu & la confiance que notis y avons,

ne relâche jamais en nous l'étude , le zéle

& 1 affection de la Sainteté} & tenons pour

indubitable la doctrine de nôtre Catechisme

dans ce Dimanche, iâroir,que la foi ne peut

être fans la charité &: les bonnes œuvres *

& c'est ce qu'il nous faut briévement prou

ver pour la fin de cette action.

Premiérement done je dis , que Christ

se posséde par la foi , c'est par elle qu'il ha

bite en nos cœursj de forte que fi vous avez

Ufoijvous avez en même-tems Jesus Christ-

habitant dans vôtre cœur j Mais comment

* S<tt. de Justifie. J.jví.7. J.it«í.'

M 4
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conque a cettt esperance en chrijlfepurifie com

me aufû lui ejl pur. Comment autrement ex

pliquerez-vous ce que dit l'Apôtrc auio.

des Romains , Si tu consesses le Seigneur Jefia

de ta bouche , & que tu croyes en ton cœur, que

Dieu tu rejfufcité deJ morts , ta seras sauvé ?

Comment sauvé, fi aveC 1a foi. tu n'as aussi

la eharitc & la santification ? II faut don*

dire que la foi tire necessairement l'une 8*

l'autre après soi , puis que quiconque l'a est;

sauv«. Comment pourroit-on, sons cela,

soutenir ce que dit S. Iean, que la. foi efi U

vicloire qui a surmonté le monde; Car, dic-

il, * qui eji celui qui surmonte le monde, fi

non celui qui crois que Jeftu eji le Fils de Dieu ?

Certes, puis que celui qui a la foi, surmon

te le monde, celui qui se laisse vaincre au

m»ndc , qui est dans ses fers & dans ses

liens, qui succombe à toutes ses tentations,

c'est-à-dire , en un mot , qui n'est point san-

tifié, celui-là n'a point lafoi. Je range aussi

en ce lieu ce que l'Apôtre nous ditenl'E-

pirre aux Epbefchzp. 6. 16. que la foi ejltm

bouclier par lequel s'éteignent tous tes dards en

flammez du malin. Comment cela , fi la foi

peut ârrc en un homme transpercé de part

en part , par les dards de ce malin ? D où

vient
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viens que le Seigneur en S.Lucir. priant

pour S.Pierre , demande simplement à son

Perc , que la foi de Pierre ne défaille point,

parce que sa foi ne défaillant point , il étoit

impossible qu'il ne demeurât sur pie ? Et en

eftèt S. Pierre dit qaenoussommes gardez far

U foi , fout avoir lesalut. Quelle garde sera-

ce , fi elle laisse enrrer en nous la perdi

tion, & ladannation, à faute de charite'?

Mais encore , comment est-ce que la foi

nous apporte a cette faix de Dieu qui far-

monte tout entendement , cette joie inénarra*

ile dr glorieuse dont nous nous égaions en

croiant , si elle peut ctre ians la charité ?

Cat la joie fie la paix ne peuvent subsister

où la charité n'est point. lln'yapoint depaix

pour le méchant; Son cœur est une mer agi

tée &c troublée. Or celui qui est justifié

par la foi a paix envers Diau , il s'ensuit

donc que quiconque a la foi justifiante, a

aussi la charité ; Ce qui fe prouve aussi par

ce que l'Apôtre nous enseigne , que b par

la foi nom avons accez a Dieu ; Or qui n'a

point la charité n'a point d'a^ccez à Dieu ; il

en est plûtôt regardé avec horreur , &r il

n'en sauroit approcher avec confiance.

Mais le mal est que la plus-part se figu

rent

* i.ìitrrti.t, b fyhf. j,
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rent sottement que la foi n'est autre chose

qu'un léger assentiment tiré de l'entende-

ment, par le commandement de la volon

té; de sorte qu'il ne faut pas s'étonner, s'ils

ont une si basse opinion de la foi , que de

croire qu'elle puisse loger en un même cœur

avec l'impieté & l'hipocrisie , fans toucher

ou fléchir la volonté au bien. M'ais les Apô

tres prennent la foi tout-autrement pour

une ferme , ent-iére , pleine , resolue & im

muable creance des choses qui nous sonc

revelées dans l'Evangile) par laquelle nom

contemplons , comme en un miroir U gloire àit

Seigneur aface décoitverte, & le voions com

me S. Etienne là-haut assis à la dextre dm

Pere, gardant fidélement en fa toute-puìA

sante main , le cher dépôt de nôtre vie &

immortalité ; par laquelle nous voions en

core , à yeux ouverts , toutes les richesses

de la Sapience , Justice , Miséricorde &

Puisïànce Divine glorieusement déployées

cn la Croix de Jesus-Christ; C'est de cette

foi dont nous parlons, c'est celle-là que

nous entendons ; En-vain en cherchcz-

vous d'autres , toutes les autres font inuti

les; &z en-vain avouez-vous de posseder

celle-là , fi vous n'avez pas la sainteté , puis

qu'il est impossible à l'homme de l'avoir,

qu'en
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qu'ensuite il ne soit immediatement & in

failliblement sancifié. Or nôtre Dieu , par

sa misericorde , nous la veuille donner,

afin que par fa vertu nous surmontions nos

ennemis * le Diable , la Chair & le Mon

de, &: qu'après avoir ici- bas crû constam

ment, juíques à la fin, nous jouissions un

jour là-hauc de cette pleine &í entiére bea

titude, qui nous y a c'té preparée devant

la fondation du monde. Amen.

SERMON


